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COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES

Bruxelles, le 17-7-2001
.

A NE PAS PUBLIER

DÉCISION DE LA COMMISSION

du 17-7-2001

constatant que le remboursement des droits à l'importation est justifié dans un cas

particulier et habilitant la République fédérale d’Allemagne, la République française et

le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord à rembourser ou à remettre

les droits dans des cas comparables en fait et en droit.

(Demande présentée par la République fédérale d'Allemagne)

(Dossier REM 30/00)
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DÉCISION DE LA COMMISSION

du 17-7-2001

constatant que le remboursement des droits à l'importation est justifié dans un cas

particulier et habilitant la République fédérale d’Allemagne, la République française et

le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord à rembourser ou à remettre

les droits dans des cas comparables en fait et en droit.

(Demande présentée par la République fédérale d'Allemagne)

(Dossier REM 30/00)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 2700/20002,

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier

lieu par le règlement (CE) n° 993/20014, et notamment son article 907,

1 JO L 302 du 19.10.1992, p.1
2 JO L 311 du 12.12.2000, p.17
3 JO L 253 du 11.10.1993, p.1
4 JO L 141 du 28.05.2001, p.1
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considérant ce qui suit :

(1) Par lettre du 9 octobre 2000, reçue par la Commission le 27 octobre 2000, la

République fédérale d'Allemagne a demandé à la Commission de décider en vertu de

l’article 13 du règlement (CEE) n° 1430/79 du Conseil, du 2 juillet 1979, relatif au

remboursement ou à la remise des droits à l’importation ou à l’exportation5, modifié

en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1854/896, s'il est justifié d'octroyer le

remboursement des droits à l'importation dans les circonstances suivantes.

(2) Une entreprise allemande, ci-après l’intéressé, a importé en Allemagne, le 21 juillet

1992, 10 355 kg de viande bovine de haute qualité dite "Hilton" en provenance

d’Argentine et relevant du code 0201 de la nomenclature combinée.

(3) Lors de la mise en libre pratique de cette viande, la déclaration en douane était

notamment accompagnée d’un certificat d’authenticité délivré par les autorités

compétentes argentines.

(4) Conformément aux dispositions du règlement (CEE) n° 3743/91 de la Commission, du

18 décembre 1991, établissant les modalités d’application des régimes d’importation

prévus par les règlements (CEE) n° 3668/91 et (CEE) n° 3669/91 du Conseil dans le

secteur de la viande bovine7 et aux dispositions du règlement (CEE) n° 1404/92 de la

Commission, du 27 mai 1992, établissant les modalités d’application du régime

d’importation prévu par le règlement (CEE) n° 1158/92 du Conseil dans le secteur de

la viande bovine8, ladite viande pouvait bénéficier d’une préférence tarifaire dans le

cadre de contingents tarifaires communautaires (exonération de prélèvements agricoles

mais paiement des droits de douane) à la condition que soit présenté, à l’appui de la

déclaration en douane de mise en libre pratique, un certificat d’authenticité délivré par

les autorités compétentes de l’Argentine. En l’absence d’un tel certificat, un montant

supplémentaire de l'ordre de 10 DEM/kg devait être perçu.

5 JO L 175 du 12.7.1979, p. 1
6 JO L 186 du 30.6.1989, p. 1
7 JO L 352 du 21.12.1991, p.36
8 JO L 146 du 28.5.1992, p.50
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(5) Le bureau de douane allemand a imputé la quantité importée par l’intéressé sur le

contingent communautaire "Hilton" et la viande a ainsi été mise en libre pratique en

exonération de prélèvements agricoles.

(6) A la suite d’une mission communautaire effectuée en Argentine, il a été constaté que

de nombreux certificats d’authenticité avaient été falsifiés et que le traitement tarifaire

préférentiel avait été octroyé à tort à de nombreuses reprises en 1991 et en 1992. Dans

le cas d’espèce, les autorités allemandes compétentes ont alors réclamé a posteriori à

l’intéressé le prélèvement dû pour l’importation en cause, à savoir un montant de

XXXX, montant dont le remboursement est sollicité en l’espèce.

(7) A l’appui de la demande présentée par les autorités compétentes allemandes,

l’intéressé, en application de l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, a indiqué

qu’il avait pu prendre connaissance du dossier adressé par les autorités allemandes à la

Commission et qu’il n’avait rien à y ajouter.

(8) Conformément aux dispositions de l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un

groupe d’experts, composé de représentants de tous les Etats membres, s’est réuni le 3

avril 2001 dans le cadre du Comité du Code des douanes – section de la

réglementation douanière générale/remboursement – afin d’examiner ce cas d’espèce.

(9) Conformément à l'article 13 paragraphe 1 du règlement (CEE) n° 1430/79, il peut être

procédé au remboursement ou à la remise des droits à l'importation dans des situations

particulières autres que celles visées aux sections A à D dudit règlement qui résultent

de circonstances n'impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de

l'intéressé.
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(10) En l’espèce, il résulte de l’avis d’imposition établi par les autorités compétentes

allemandes le 6 juin 1994 que le certificat d’authenticité présenté à l’importation était

falsifié. Or, la confiance qu’un opérateur économique peut placer dans la validité d’un

tel certificat d’authenticité n’est normalement pas protégée dans la mesure où cet

élément relève du risque commercial qui incombe aux importateurs de marchandises

bénéficiant d’un traitement tarifaire préférentiel. Dès lors, la seule circonstance selon

laquelle un certificat d’authenticité est falsifié ne constitue pas une situation

particulière au sens de l’article 13 du règlement (CEE) n° 1430/79 ainsi que le

confirme l’article 4 paragraphe 2 point c du règlement (CEE) n° 3799/86 de la

Commission, du 12 décembre 1986, fixant les dispositions d’application des articles

4bis, 6bis, 11bis et 13 du règlement (CEE) n° 1430/79 du Conseil9.

(11) Toutefois, en l'espèce, l'intéressé ne fait pas seulement valoir qu'il a, lors de

l'importation litigieuse, présenté de bonne foi un certificat falsifié. A titre principal, il

fonde sa demande de remboursement sur les graves manquements qu'il impute aux

autorités argentines compétentes et à la Commission.

(12) Le système de contrôle de l’application des contingents tarifaires de viande dite

"Hilton" d'Argentine, mis en place par les règlements de la Commission n° 3743/91 et

1404/92, était basé sur l'existence de certificats d'authenticité qui devaient être fournis

à l'appui des déclarations en douane à l'importation et qui étaient délivrés par les

autorités argentines compétentes, à savoir celles qui étaient citées aux annexes II de

ces règlements. Ces certificats d'authenticité devaient être dûment revêtus du cachet de

l'organisme émetteur ainsi que de la signature de la ou des personnes habilitées à

signer et devaient en outre comporter la date et le lieu de leur émission.

(13) Les quantités de viande dite "Hilton" mises en libre pratique devaient, en application

des règlements n° 3743/91 et 1402/92, être périodiquement communiquées par les

Etats membres à la Commission, sous une forme ventilée par pays d'origine et par

code de la nomenclature combinée.

9 JO L 352 du 13.12.1986, p. 19
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(14) Or, le Tribunal de Première Instance des Communautés européennes, dans ses arrêts

du 19 février 1998 dansl’affaire T-42/9610 et du 17 septembre 1998 dansl’affaire T-

50/9611, a considéré que la Commission, saisie de demandes de remises de droits

portant sur des circonstances comparables en fait et en droit, avait commis une erreur

manifeste d’appréciation en décidant que les circonstances qui prévalaient dans les

affaires qui lui étaient soumises, n’étaient pas de nature à constituer une situation

particulière au sens de l’article 13 du règlement (CEE) n° 1430/79.

(15) En effet, le Tribunal avait considéré que les falsifications de certificats d’authenticité

dans les affaires qui lui étaient soumises, n’avaient pu entraîner des dépassements

majeurs du contingent « Hilton » que parce que la Commission avait manqué à son

devoir de surveillance et de contrôle de l’application du contingent pendant les années

1991 et 1992. Il en avait conclu que lesdites falsifications, lesquelles avaient été mises

en œuvre de manière très professionnelle, dépassaient le risque commercial normal

que devaient supporter les requérantes.

(16) Dans la mesure où les éléments de fait et de droit en cause dans le présent dossier sont

comparables à ceux examinés par le Tribunal dans les deux arrêts précités et dans la

mesure où, ainsi que le confirment les autorités compétentes allemandes dans leur

lettre adressée à la Commission le 9 octobre 2000, les circonstances du cas d’espèce

n’impliquent ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de l’intéressé, les

conditions d’application de l’article 13 du règlement (CEE) n° 1430/79 doivent être

considérées comme remplies.

(17) Il est dès lors justifié de procéder au remboursement des droits à l’importation dans ce

cas particulier.

(18) L'article 908 du règlement (CEE) n° 2454/93, lorsque la situation examinée permet de

rembourser ou de remettre les droits en cause, autorise la Commission, dans les

conditions qu'elle détermine, à habiliter un ou plusieurs Etats membres à rembourser

ou à remettre les droits dus à l’importation dans les cas dans lesquels des éléments de

fait et de droit comparables se présentent.

10 Recueil 1998, p. II-0401
11 Recueil 1998, p. II-3773

http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&numdoc=61996A0042&lg=FR
http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&numdoc=61996A0050&lg=FR
http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&numdoc=61996A0050&lg=FR
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(19) Or, la République fédérale d’Allemagne, par lettre du 9 octobre 2000, la République

française par lettre du 11 mai 2001 et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord, par lettre du 20 novembre 2000, ont demandé à bénéficier d’une

habilitation pour rembourser ou pour remettre les droits dus à l’importation dans des

cas comparables en droit et en fait au cas d’espèce.

(20) Une telle habilitation peut être accordée aux Etats membres concernés à la condition

qu’elle ne soit utilisée que dans les cas strictement comparables en droit et en fait au

cas d’espèce et, par conséquent, aux cas strictement comparables en droit et en fait aux

circonstances ayant fait l’objet des arrêts du Tribunal de première Instance des 19

février et 17 septembre 1998, précités. Notamment, le comportement des importateurs

ne devra impliquer aucune manœuvre ni négligence manifeste,
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Le remboursement des droits à l’importation s’élevant à XXXX et faisant l’objet de la

demande de la République fédérale d’Allemagne en date du 9 octobre 2000 est justifié.

Article 2

La République fédérale d’Allemagne, la République française et le Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord sont habilités à rembourser ou à remettre les droits dus à

l’importation dans les cas dans lesquels des éléments de fait et de droit comparables au cas

faisant l’objet de la demande de la République fédérale d’Allemagne en date du 9 octobre

2000 se présentent.

Article 3

La République fédérale d’Allemagne, la République française et le Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 17-7-2001

Par la Commission

Membre de la Commission


